                          A QUOI SERT UN DEPUTE EUROPEEN ? 

                                 COMPTE RENDU D’UN MANDAT

Entre 1989 et 1993, un premier mandat européen m’avait déjà permis d’être rapporteur général du budget, puis Président de la commission du contrôle budgétaire. J’ai complété ensuite mon expérience en devenant Ministre délégué aux affaires européennes, puis Ministre délégué au Budget. En revenant au Parlement de Strasbourg en 1999, mon ambition n’était pas d’y retrouver un titre valorisant, mais d’essayer de promouvoir quelques idées fortes.

Entre 1999 et 2004, la grande œuvre collective a été l’élaboration du traité constitutionnel. Pour l’essentiel, je me suis consacré à sa préparation, au sein de la commission des affaires constitutionnelles, puis comme l’un des représentants du Parlement à la Convention pour l’avenir de l’Europe, présidée par Valéry Giscard d’Estaing. J’ai rendu compte de nos travaux dans un essai, L’histoire secrète de la Convention européenne.
En juin 2004, estimant – un peu vite - que la grande tâche constitutionnelle était désormais derrière nous, j’ai choisi de revenir à la commission des Budgets pour préparer son complément nécessaire : donner à l’Union une « constitution financière », en la dotant des ressources propres faute desquelles elle reste dramatiquement tributaire des contributions avaricieuses des Etats membres. En même temps, je me suis inscrit comme suppléant à la commission des affaires constitutionnelles, pour suivre la négociation du traité de Lisbonne, ses ratifications et la préparation de son application pour ce qui concerne le Parlement lui-même.

Commission des Budgets

D’une part, le PPE m’a désigné pour être son chef de file et principal négociateur pour la grande négociation septennale des perspectives financières, portant sur la période 2007-2013. L’accord conclu avec le Conseil des ministres au printemps 2006 a été décrit dans le bilan que j’ai fait des activités du Parlement européen au cours de la législature. Son caractère décevant m’a confirmé dans l’urgence de réformer le système même du financement du budget communautaire.

D’autre part, la commission des Budgets m’a désigné pour être le rapporteur « permanent » sur les ressources financières de l’Union. Fort de ce titre, j’ai proposé que le Parlement européen se mette en mesure de proposer une réforme du système, en recourant à une méthode originale : l’association des Parlements nationaux à nos réflexions. Sur un sujet aussi sensible, qui, de toute manière, relève juridiquement d’un traité et exigera finalement l’accord des Parlements nationaux unanimes, j’ai pensé qu’il était préférable de les associer dès l’origine. Cela permettait de dissiper d’emblée les procès d’intention et les malentendus (« Bruxelles veut nous enlever la souveraineté fiscale ! »...), et de préparer le terrain politique pour la vraie négociation qui se nouera, bien entendu, entre les grands dirigeants nationaux.

Ce faisant, je me suis lancé dans une aventure de longue haleine, qui m’a conduit à faire le tour des capitales nationales, et à animer une série de rencontres interparlementaires, à Bruxelles puis, pendant la présidence portugaise, à Lisbonne. Un premier succès a été l’accord, donné par le Conseil européen de décembre 2005, de rouvrir l’ensemble du dossier financier, y compris le volet des recettes, lors de la mise à jour du cadre pluriannuel 2007-2013 prévue dès la fin de 2008 : les gouvernements acceptaient enfin la nécessité d’une réforme. Un second succès a été la résolution adoptée en mars 2007 par le Parlement européen à la majorité inhabituelle des 4/5. Elle constitue un premier cadrage politique d’une réforme possible.

Malheureusement, les difficultés de ratification du traité de Lisbonne ont conduit toutes les institutions européennes à mettre le problème au frigidaire tant que l’obstacle institutionnel n’aura pas été levé. C’est donc au Parlement suivant que reviendra la tâche d’être l’aiguillon des gouvernements pour sortir l’Union de son impasse budgétaire.

Au titre de la commission des Budgets, j’ai représenté le Parlement européen, en décembre 2008, à la conférence mondiale de Doha sur le suivi des engagements pris à Monterrey en matière d’aide au développement (« objectifs du millénaire pour le développement »).

En marge des travaux de la commission, la sous-commission Sécurité et Défense m’a consulté sur le financement de la politique extérieure de sécurité et de défense de l’Union. Au cours de l’audition qui a eu lieu le 26 janvier 2006, j’ai remis la note qui est disponible sur : 

http://www.alainlamassoure.eu/liens/400.doc
Commission des Affaires constitutionnelles

Membre suppléant de la commission des Affaires constitutionnelles, j’ai hérité, avec mon collègue socialiste roumain Adrian Severin, d’un rapport délicat sur la nouvelle répartition des sièges du Parlement européen en application du traité de Lisbonne.

Jusqu’alors la répartition des sièges parlementaires entre les Etats membres relevait du traité lui-même, donc de la seule négociation entre Etats membres. Le traité de Lisbonne a transféré ce problème sensible à une décision unanime du Conseil européen, sur proposition du Parlement. La patate était d’autant plus chaude que le même traité aboutissait à réduire (sagement) le nombre total de parlementaires de 785 à 750, et qu’il posait le principe d’une représentation des populations selon un système de « proportionnalité dégressive » : les pays moins peuplés devaient faire l’objet d’une sur-représentation par rapport à leur population, au détriment des autres. En quelque sorte, c’était au Parlement de désigner en son sein ses propres victimes, en essayant de présenter ses choix selon une apparence d’objectivité mathématique – alors même qu’il y a mathématiquement un nombre de solution infini à la définition d’une proportionnalité dégressive.

Le Parlement a fini par accepter la proposition de ses rapporteurs à la majorité des trois quarts. Ce résultat a suffisamment impressionné le Conseil européen pour qu’il se rallie à la répartition proposée, avec le seul amendement d’un siège supplémentaire accordé à l’Italie.

Mes rapports parlementaires peuvent être consultés à l’adresse suivante :  http://www.alainlamassoure.eu/actualite.php?id_categorie=19 
AUTRES TRAVAUX PARLEMENTAIRES

Délégation pour les relations avec l’Asie du Sud

Le Parlement européen entretient des relations de partenariat avec beaucoup de Parlements dans le monde, par l’intermédiaire de « délégations » spécialisées géographiquement. Chaque député est tenu de participer aux travaux d’une délégation. J’ai fait partie de la Délégation pour les relations avec l’Asie du Sud, en charge des relations avec les pays du sous-continent indien : Inde, Pakistan, Bangladesh, Sri Lanka, Népal, Maldives. Ces rencontres ont permis d’accompagner l’effort des diplomaties européennes pour aider, notamment ces trois derniers pays, à régler leurs graves problèmes internes. Toutefois, ces contacts ne peuvent que rester épisodiques et superficiels. Une véritable politique d’aide aux forces démocratiques des pays en transition ne peut passer que par les partis politiques eux-mêmes, ou mieux par leurs fondations, comme les puissantes fondations liées aux partis politiques allemands (telles la Konrad Adenauer pour la CDU) et américains.

Intergroupes

1 - J’ai repris le flambeau de la promotion d’une véritable politique forestière européenne qu’avait levé Hugues Martin, maire-adjoint de Bordeaux, pendant la législature précédente. Nous avons recréé un intergroupe « forêt », dont j’ai cédé la présidence à notre compatriote Véronique Mathieu, député UMP de l’Est. En parallèle, j’ai posé des questions à la Commission sur son action en matière de prévention des incendies de forêt, ainsi que sur la procédure suivie lors de l’organisation de consultations publiques.

2 - Compte tenu des autres sources de richesse du Sud-Ouest, j’ai également participé aux travaux des intergroupes spécialisés sur « l’industrie aérospatiale », les « fruits et légumes », et le « vin ». C’est dans ces formations que nous avons travaillé sur le projet Galileo, sur les diverses mesures concernant les fruits et légumes et sur la réforme de l’OCM vins.

3 - J’ai continué d’être l’un des animateurs du plus ancien intergroupe du Parlement, le « Groupe Kangourou », dont je suis vice-président. Ayant choisi le symbole de l’animal qui saute par-dessus les barrières, le Groupe Kangourou réunit dans un cadre informel des membres du Parlement européen, des représentants de la Commission européenne, des personnels des Etats membres et des représentants de l’industrie et des syndicats pour suivre chaque mois les progrès concrets du marché intérieur et les améliorations à y apporter. A mon invitation, plusieurs Ministres et dirigeants de grandes entreprises françaises, publiques et privées, sont venus témoigner de leur expérience personnelle.

Le programme de travail du « Groupe Kangourou » est disponible à l’adresse suivante :

http://www.kangaroogroup.org/E/040_events_D.lasso?ref=9638&key=1762D0C9
4 - J’ai également contribué à porter sur les fonts baptismaux l’« European Security Foundation », créée par l’Allemand Karl von Wogau, Président de la sous-commission Sécurité et Défense, et le député UMP Guy Tessier, Président de la Commission Défense à l’Assemblée nationale. Cette fondation a vocation à devenir un « think tank » sur la problématique d'une politique de défense et de sécurité commune européenne et à intensifier la coopération entre le Parlement européen et les Parlements des États membres dans ce domaine.

Déclarations écrites

Au cours de la législature, j’ai signé 51 déclarations écrites sur des sujets très variés comme la santé, la reconnaissance des partenariats civils dans l’UE, le rôle des jeunes, le multilinguisme, les PME, la recherche, le numéro d’appel d’urgence européen « 112 », ou encore diverses questions de politique étrangère. 

Lorsqu’elles obtiennent une majorité de signatures, ces déclarations expriment la position officielle du Parlement européen sur le sujet et, bien que n’ayant pas de valeur juridique, elles ont parfois une portée politique non négligeable. Cela n’est d’ailleurs pas sans inconvénient lorsque les députés européens donnent, par ce moyen, le sentiment de s’immiscer dans les compétences nationales. C’est la raison qui m’a conduit à déposer un amendement au règlement intérieur du Parlement, pour proscrire les déclarations qui sortiraient du champ de compétence communautaire.

Pour prendre connaissance de l’ensemble de celles que j’ai signées, vous pouvez cliquer sur le lien suivant :

http://www.alainlamassoure.eu/actualite.php?id=1138
Relations avec la presse

En tant que porte-parole de la délégation française du PPE, j’ai organisé, avec Margie Sudre, présidente de délégation, plus de 60 conférences ou déjeuners de presse, à Strasbourg lors des sessions plénières du Parlement européen, ou bien à Bruxelles, à l’occasion des mini-sessions. Ces rencontres, auxquelles sont systématiquement associés les eurodéputés UMP concernés par l’actualité législative, ont permis de présenter et d’expliquer les positions défendues par les membres de la délégation au cours des débats. Elles ont été particulièrement utiles pendant la période de présidence française.

Prix du citoyen européen de l’année

En 2009, le Parlement européen a créé un prix du citoyen européen. Destiné à récompenser un travail concret, fait sur le terrain, pour développer les coopérations transfrontières, ce prix a été décerné cette première année à 35 lauréats pour l’ensemble de l’Union. Parmi eux figurait un seul Français, le docteur Jean-Pierre Daulouède, que j’avais parrainé pour le travail admirable qu’il a fait au Pays basque pour la prévention et le traitement de l’usage de la drogue et la lutte contre le SIDA.

Accueil des visiteurs venus de la circonscription

Le Parlement européen offre la possibilité à chaque député de financer, chaque année, la visite d’une centaine de citoyens de sa circonscription, répartis en deux ou trois groupes. 

Pendant cette législature, j’ai ainsi eu le plaisir d’accueillir les élèves ou étudiants :

- du lycée Sabatier de Carcassonne,

- de la faculté de droit de Bayonne (à plusieurs reprises),
- du lycée Georges Leygues de Villeneuve sur Lot,
            - du collège Sainte-Geneviève - Saint-Joseph de Rodez,
            - du lycée Chaptal de Mende,
            - du lycée catholique de Perpignan,

- du lycée agricole et rural privé de Soule,
            - du lycée agricole de Lozère, le 18 janvier 2007,

- du Collège Alouette de Pessac, 

- du Lycée Saint Joseph d’Ustaritz.

J’ai également accueilli une délégation de la fédération UMP de l'Aude en février 2007.

En 2009, j’ai reçu des élèves de Terminale ES du Lycée Clemenceau de Montpellier et les élèves de Première S et ES du Lycée Pablo Picasso de Perpignan.

Bilan quantitatif

Une des légendes les plus tenaces et les plus mensongères sur les députés européens porte sur leur soi-disant absentéisme à Strasbourg. Accusation plaisante, dans un pays où moins de 40 députés sur 577 sont présents à l’Assemblée nationale pour un vote politiquement aussi important que celui de la loi « Création et Internet » : au Parlement européen, il est rarissime que moins de 600 députés – sur les 785 actuels – soient présents au moment des votes. La raison en est simple : les indemnités journalières sont supprimées si le député européen ne pointe pas, ou s’ils ne participe pas à au moins la moitié des votes du jour. C’est la plus efficace des incitations à la vertu. Le règlement intérieur de l’Assemblée nationale prévoit une disposition comparable, mais le fait qu’elle n’ait jamais été appliquée est considéré chez nous comme une sorte de tradition démocratique. Dans ces conditions, notre Parlement national se garde bien de publier des statistiques de présence. Du coup, la presse à sensation se jette sur les statistiques détaillées publiées par la maison de verre qu’est le Parlement de Strasbourg, aboutissant à un renversement complet des jugements par rapport à la réalité.

Pour ceux qui attacheraient du prix à ce genre de bilan quantitatif, pendant ces cinq ans, j’ai pris part à 193 séances publiques sur 217, soit un taux de présence de 88,9%. Il est impossible d’évaluer le nombre exact des votes émis – sachant qu’il y en a plusieurs centaines à chaque séance, mais tous les scrutins publics sont publiés au J.O. de l’Union et disponibles sur le site du Parlement. 

Un autre décompte, dont la presse parle moins, est celui des voyages des nomades que sont les élus européens. Encore, ne suis-je, dans ce domaine, qu’au-dessous de la moyenne de mes collègues : imaginez la vie d’un élu européen de Tallin ou de Nicosie – sans parler des élus d’outre-mer ! – contraint de se rendre chaque semaine à Bruxelles ou Strasbourg ! Pour ma part, en cinq ans, j’ai pris 836 fois l’avion et 301 fois le train pour me rendre à des réunions du Parlement européen. Je n’ai pas compté les milliers de kilomètres faits en sillonnant les plaines et monts du grand Sud-Ouest. Au total, la distance parcourue pendant une législature est largement supérieure à celle qui sépare la terre de la lune. Peut-être cela explique-t-il le look extra-terrestre du mandat européen et de son titulaire…

MISSIONS LIEES A MES RESPONSABILITES PARLEMENTAIRES

L’expérience européenne que j’ai acquise a conduit les autorités françaises à me confier plusieurs missions sur des sujets européens très différents.

LES RELATIONS TRANSFRONTALIERES
. Une mission générale : comment l’Etat peut-il mieux encourager les relations transfrontalières des collectivités locales ?

Cette mission m’a été confiée à l’automne 2004 par Michel Barnier, Ministre des affaires étrangères, et Claudie Haigneré, Ministre déléguée aux affaires européennes. Il s’agissait de faire le bilan des nombreux accords passés, année après année, par des collectivités locales frontalières avec leurs voisins étrangers, et de faire des propositions concrètes pour que l’Etat encourage efficacement ces coopérations.

La suite principale de cette réflexion n’a pourtant pas été donnée par le gouvernement, perturbé peu après par un remaniement, mais a été produite par une coopération intelligente des assemblées délibératives, nationales et européennes. En effet, une conclusion partagée par tous les acteurs des relations transfrontalières était le handicap dû à l’absence de structure juridique binationale. S’est enclenché alors le processus suivant, que je crois utile de décrire parce que c’est un bon exemple concret du cheminement d’une idée européenne.

Première étape. Au sein de la Mission opérationnelle transfrontalière (MOT), qui rassemble les élus et les administrations concernés par ces relations du côté français, nous concevons un avant projet d’une telle structure juridique : le groupement européen de coopération transfrontalière (GECT).

Deuxième étape. Pierre Mauroy, aujourd’hui sénateur et Président de la MOT, dépose au Sénat un amendement créant un statut d’Eurodistrict, préfiguration de GECT, mais dont la limite est de n’exister qu’en droit français.

Troisième étape. Les Français du Comité des régions intéressent leurs partenaires au problème. Le Comité émet une recommandation sur l’élaboration d’une structure de type GECT.

Quatrième étape. La commission régionale du Parlement européen s’intéresse à l’idée, et désigne le Polonais Jan Olbrycht comme rapporteur. Le Parlement suit de près la proposition du Comité des régions, le GECT devenant « groupement européen de coopération territoriale » : son champ géographique pourra éventuellement s’étendre à de grandes régions, et pas uniquement à des communes voisines.

Cinquième étape. Rassurées par les conclusions concordantes du rapport que j’ai remis au gouvernement, les autorités françaises soutiennent le texte européen au Conseil des ministres de Bruxelles.

Sixième étape. En 2008-2009, les deux premiers GECT créés sont celui de Lille Métropole et de la communauté urbaine hungaro-slovaque constituée autour d’Esztergom.

. Une mission ponctuelle : la gouvernance du Grand Lille

Voilà déjà longtemps que l’espace de vie quotidienne dans l’agglomération lilloise déborde largement la Communauté urbaine française, et s’étend à la fois sur la Wallonie et la Flandre belges. Chaque jour des milliers de Français vont travailler de l’autre côté de ce qui fut la frontière. La formule associative initialement mise en place par Pierre Mauroy pour essayer d’organiser la vie commune a vite rencontré ses limites juridiques, politiques et financières.

A l’occasion d’un sommet franco-belge, les Premiers ministres Jean-Pierre Raffarin et Guy Verhofstadt ont décidé de charger un groupe de travail mixte de parlementaires français et belges de proposer un mode de gouvernance plus efficace. Compte tenu de mon expérience des relations transfrontalières et … de mon ignorance des problèmes locaux chez les ch’tis, un accord s’est fait pour me charger de présider la délégation française, flanqué de Pierre Mauroy et de parlementaires de tous les partis. La délégation belge était présidée par le bourgmestre de Courtrai, un jeune ancien Ministre de la Justice sportif et dynamique, Stefaan De Klerck. 

Malgré les difficultés politiques du moment chez nos voisins belges – alors en période électorale – nous sommes parvenus à un accord dans le délai d’un an qui nous était imparti. Nous avons rédigé un projet de statut pour « Lille-Métropole », fondé sur le GECT, alors en cours de finalisation au niveau communautaire.

. Une relance à domicile : la Conférence euro-régionale du Pays basque
En 1995, avant même mon élection à la présidence du District Bayonne-Anglet-Biarritz (dit « B.A.B. »), j’ai mis à profit ma fonction de Ministre délégué aux affaires européennes pour proposer à nos partenaires espagnols un nouveau traité bilatéral destiné à faciliter la coopération entre collectivités locales des deux côtés de la Bidassoa et des Pyrénées. Ce fut le traité signé à Bayonne en mars 1995.

Par la suite, dans le cadre du B.A.B, j’ai développé une coopération active avec la province de Guipúzcoa (Saint-Sébastien). Nous avons créé une Agence transfrontalière de l’Eurocité basque Bayonne – Saint-Sébastien. Parallèlement la région Aquitaine et le département des Pyrénées-Atlantiques passaient également des accords avec leurs homologues. Ce foisonnement sympathique risquant de devenir pagailleux, nous avons engagé de longues négociations pour parvenir à mettre sur pied un organe rassemblant tous ceux qui, des deux côtés de la frontière, ont un mot à dire sur la décision ou le financement de projets transfrontaliers au Pays basque. Du côté de nos partenaires, le Ministre d’Euskadi en charge des affaires européennes, José-Maria Munoa, en a été l’avocat le plus insistant et le plus efficace. En mars 2007, est ainsi née la Conférence euro-régionale du Pays basque. Côté français, la délégation est conduite par le Préfet, avec le Président du Conseil général, celui du Conseil régional et un représentant du Conseil des élus du Pays basque. De l’autre côté de la table siègent le Lehendakari, Président du gouvernement autonome basque d’Euskadi, et le Député général de Guipúzcoa. 

Peu de temps auparavant, les deux gouvernements avaient accepté l’idée de mettre les grands projets transfrontaliers à l’ordre du jour d’un sommet franco-espagnol annuel. J’ai été invité à la première réunion de ce type, à Barcelone, le 16 octobre 2005. Ainsi, au prix de longues années d’efforts et de patience pour convaincre nos autorités nationales respectives, et malgré l’opposition résolue des mouvements extrémistes locaux – à commencer par l’ETA - à ces initiatives constructives, nous avons maintenant un dispositif qui nous permet de travailler ensemble et d’obtenir les feux verts dont nous avons besoin, à tous les niveaux, pour faire déboucher nos projets communs.

. La préparation de l’étape suivante : de la MOT à l’Euromot

La réussite de la structure originale que constitue la Mission opérationnelle transfrontalière en France nous a conduits à essayer de l’élargir à l’échelle de l’Europe : puisque la France a quelques années d’avance en la matière, pourquoi ne pas faire profiter nos autres partenaires de cette expérience ? A l’automne 2008, à Lille, est née l’Euromot, première alliance conclue, à l’époque, avec les Cités unies et avec un réseau hispano-portugais. L’objectif est de s’étendre très vite à toute l’Europe, en s’appuyant sur le Comité des régions et sur le prochain Parlement européen.

Page du site consacrée à la coopération transfrontalière :

http://www.alainlamassoure.eu/actualite.php?id=10
DU « MINI-TRAITE » AU TRAITE DE LISBONNE

Rendons à César ce qui est à César : alors que l’échec du référendum de mai 2005 nous avait tous laissés K.O., c’est Nicolas Sarkozy, alors Président de l’UMP, qui a été le premier à réagir par une proposition toute simple, mais politiquement très courageuse. 

D’un côté, constata-t-il, personne ne conteste que la grande Europe des 27 a besoin de nouvelles règles du jeu pour être efficace et démocratique ; de l’autre, les Français refusent d’aller jusqu’à une véritable « constitution », qui, pour certains, risqueraient de figer dans le marbre des politiques communautaires qu’ils désapprouvent. Contentons-nous de changer le traité actuel, adopté à Nice en décembre 2000, par un autre traité ordinaire. Abandonnons l’ambition d’une constitution européenne, reprenons dans un « mini-traité » les dispositions du projet constitutionnel dont nous avons absolument besoin pour faire fonctionner l’Union européenne d’aujourd’hui. Et puisqu’il s’agira d’un traité ordinaire, il suffira de le faire ratifier par le Parlement national, sans le soumettre de nouveau au référendum.

En tant que Secrétaire national de l’UMP à l’Europe, il m’est revenu de faire débattre de l’idée au sein du parti, et de négocier officieusement le principe et le contenu avec tous nos partenaires européens. L’objectif était de permettre à Nicolas Sarkozy de mettre sur la table un nouveau texte, dès le lendemain de son éventuelle élection à la présidence de la République, pour gagner du temps et profiter de la période de la présidence allemande de l’Union au 1er semestre 2007. A quelques mois d’intervalle, le parti a organisé sur l’avenir de l’Europe trois débats publics, sous forme de « conventions », auxquelles ont participé notamment Valéry Giscard d’Estaing et Angela Merkel. Quant à la conception du projet de traité et la pré-négociation que j’ai conduite à l’automne 2006 et au printemps 2007, je les ai racontées dans un article publié par la revue Défense nationale en septembre 2007. Le vendredi qui a suivi l’élection de Nicolas Sarkozy, j’ai pu remettre à son secrétariat le texte d’un avant-projet, qui avait reçu officieusement un préjugé favorable de 24 de nos partenaires. 

Ce texte a servi de base aux travaux du Conseil européen du mois suivant. Amendé par Nicolas Sarkozy lui-même sur les points politiquement sensibles – et notamment la transformation de la concurrence, jusque là objectif de l’Union, en simple moyen pour atteindre les vrais objectifs, qui sont politiques -, et au prix de concessions mineures faites aux dirigeants polonais de l’époque, il a débouché sur le traité signé à Lisbonne à la fin de l’année. 

L’EUROPE DES CITOYENS

Travailleurs frontaliers, représentants des Français de l’étranger, étudiants Erasmus, cadres d’Airbus appelés à travailler successivement à Toulouse, à Hambourg et en Espagne, retraités anglais de Dordogne, épouses européennes de Français revenus au pays, avocats ou médecins interdits d’exercice en dehors de leurs pays d’origine, contentieux douloureux et insolubles sur la garde d’enfants dans des divorces « binationaux » : la multiplication des témoignages que j’ai reçus en tant que député européen m’a convaincu d’une réalité désagréable. Malgré d’innombrables textes adoptés à Bruxelles et Strasbourg, l’Europe des citoyens a vingt ans de retard sur l’Europe des entreprises.
La cause est profonde : nos traités, nos procédures, nos méthodes de travail sont conçus pour aménager le mieux possible l’espace économique. L’individu, la personne, le citoyen, n’est pris en compte que comme entrepreneur ou travailleur, ou futur travailleur (l’étudiant), ou ancien travailleur (le retraité). Certes, le traité de Maastricht a ajouté le concept de « citoyen européen », mais il est resté très succinct sur le contenu et, depuis lors, aucune des institutions communautaires n’a eu un débat de fond sur la signification et la portée de ce concept nouveau. Or on estime que, désormais, 10 millions d’Européens vivent dans un pays voisin de leur pays d’origine !

L’analyse a frappé le Président Sarkozy, qui m’a chargé d’une mission d’enquête et de proposition sur le sujet. J’ai présenté une soixantaine de mesures concrètes. Mais surtout, j’ai recommandé une approche radicalement nouvelle de la poursuite de l’intégration européenne, en partant d’en bas, du citoyen lui-même, de ses problèmes concrets, et non plus d’en haut, de l’espace continental à aménager. 

Accaparée par les crises qui sont survenues au second semestre 2008, la présidence française n’a guère pu donner de suite à cette démarche. En revanche, celle-ci a beaucoup intéressé la future présidence suédoise. Et, plus encore, le Comité des sages, présidé par Felipe Gonzalez, chargé de réfléchir à l’avenir de l’Union à l’échéance de 2030. J’ai inauguré les auditions de ce Comité en février 2009.

Pour plus d’information, voir la page du site :

http://www.alainlamassoure.eu/actualite.php?id=1954
A L’ECOUTE DES CITOYENS

Pour un député européen, le contact avec les électeurs est aussi indispensable que pour tout autre élu, mais l’organisation de son activité de « terrain » est bien plus difficile. Les immenses circonscriptions géographiques dans lesquelles nous sommes élus sont à la fois trop petites pour que notre activité intéresse les médias nationaux, et trop grandes pour que les médias régionaux (presse quotidienne régionale, stations de FR3) nous traitent comme des élus locaux. Et comment, avec un ou deux assistants locaux, pouvoir couvrir un territoire de 18 départements ayant une population comparable à celle de la Belgique, de la Hongrie ou de la Suède ? En outre, la plupart des sujets traités au niveau européen concernant, non pas seulement une région, mais toute la France et, au-delà, toute l’Europe, il nous faut aussi avoir des échanges réguliers avec celles et ceux qui ont un avis à donner au niveau national. Tout en  restant disponibles pour aller voir chez nos partenaires comment se posent les problèmes et comment ils y sont réglés. 

Toutes mes activités sont consignées au fur et à mesure sur mon site Internet : 

http://www.alainlamassoure.eu/actualite.php?id=973
Dans la circonscription du sud-ouest

Un récapitulatif de mes déplacements en Aquitaine, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon depuis le début de la législature est donné en annexe.
Rencontres, échanges, conférences et débats principaux

Auprès de Denis Ranque, Président de Thalès, je suis vice-président du Cercle de l’Industrie. Créée il y a quinze ans par Dominique Strauss-Kahn et Raymond Lévy, alors Président de Renault, cette association regroupe les dirigeants des principaux groupes industriels français et des représentants de l’UMP et du PS, afin de leur permettre d’échanger leurs vues avec des responsables politiques nationaux et européens sur tous les aspects de la politique industrielle. Des rencontres ont ainsi été organisées pendant la période avec Nicolas Sarkozy, François Hollande, José-Manuel Barroso, Tony Blair, Angela Merkel, José-Luis Zapatero, Romano Prodi, Jean-Claude Trichet, Christine Lagarde, Xavier Bertrand, Valérie Pécresse, les Commissaires européens Nelly Kroes, Jacques Barrot, Andris Piebalgs, Janek Potocnik, des syndicalistes comme John Monk, Président de la Conférence européenne des syndicats, Bernard Thibault et François Chérèque, ou encore le secrétaire général de l’Elysée Claude Guéant.      

Par ailleurs, au total, tout au long de la législature, j’ai participé à environ 400 conférences et débats, dans ma circonscription, à Bruxelles, Strasbourg et ailleurs.

Parmi les plus récents événements figurent : 

- Le colloque "L'Europe sans frontières, 15 ans de réalité dans le Rhin supérieur", organisé par le Centre Euro-Info-Consommateurs de Kehl, le 20 juin 2008. 

- La conférence "Un printemps pour l'Europe" organisée par l'Ambassade de France en Bulgarie (Sofia, 27 mai 2008) 

- Le colloque sur "L'accès du citoyen au Droit et à la Justice en Europe", organisé par la Délégation des Barreaux de France à Bruxelles (18 septembre 2008)

- Le Forum interrégional, organisé par l'Association Française du Conseil des Communes et Régions d'Europe (Bordeaux, 20 mars 2009)  

- Deux déplacements aux Etats-Unis. L’un, en octobre dernier, pour une série de conférences dans les universités de Harvard, Brandeis et du M.I.T. à Boston, une journée d’échanges avec le Brookings Institute de Washington, et la rencontre des principaux collaborateurs des deux candidats, Obama et Mc Cain, en charge des affaires européennes.

L’autre, en avril 2009, pour l’échange annuel organisé par EADS et le CSIS (Center for Strategic and International Studies) de Washington sur les relations politiques entre les Etats-Unis et l’Union européenne. La situation au Moyen-Orient, la lutte contre le changement climatique, la réforme de l’OTAN après le retour de la France dans ses structures de commandement militaires ont été les principaux thèmes abordés en présence d’Elizabeth Sherwood, Assistante spéciale du Président Obama. 

Principaux articles et autres textes publiés
- "L'Europe après Sarkozy", article publié dans "La Tribune" le 6 janvier 2009 
- "Ce jour-là : le « non » irlandais au traité de Lisbonne", article paru dans le "Bilan de l'année 2008" publié par "Les Echos", le 30 décembre 2008 

- "Continuation of the European adventure relies on Ireland", tribune publiée dans le "Irish Times" le 10 décembre 2008

- "L'enjeu du G20 : non à la guerre économique !", tribune publiée dans "Les Echos", le 14 novembre 2008 

- "Non au référendum défouloir, oui au référendum fondateur!", tribune publiée dans Le Figaro, le 16 juin 2008

- "Du bon usage du rapport Attali", article publié dans la Revue Parlementaire de mars 2008

- "La Banque centrale européenne n'est pas responsable de tous nos maux" - article publié dans "Le Figaro" du 16 février 2008
- "Pourquoi la Turquie ne peut pas entrer dans l'Union" - article publié dans "Le Figaro" du 6 octobre 2004 

Pour lire ces articles et consulter les autres tribunes que j’ai publiées depuis le début de mon mandat, veuillez cliquer ici :

http://www.alainlamassoure.eu/actualite.php?id_categorie=10
A noter aussi certains de mes articles parus dans des revues spécialisées :

- "L'Union européenne existe: Moscou et Washington l'ont rencontrée", article paru dans le numéro de février 2009 de la revue "Défense nationale" 
- "L'Europe et le problème israélo-palestinien", article paru dans le n° 44 d'"Interface", la lettre d'information de Confrontations Europe (janvier 2009) 

- "Europe 2008 : la présidence française et au-delà", article paru dans la revue "France Forum" n° 29 - Mars 2008 

- "Heurs et malheurs des présidences européennes", article paru dans la "Revue Politique et Parlementaire" n° 1046 - Janvier-mars 2008 

- "L'autre crise de l'Europe : le budget commun", article paru dans le rapport de la Fondation Robert Schuman sur "L'état de l'Union en 2008" - Février 2008 

- "Le traité simplifié et la relance de l'Europe", article publié dans la revue "Défense nationale" - septembre 2007 

- "Rencontres d'un nouveau type : les coopérations transfrontalières", article paru dans le n° 214 de la revue "Administration " - juillet 2007  

- "Relancer l'Europe", article paru dans le numéro spécial "European Union, the next fifty years' book" du "Financial Times" - mars 2007 

- "Europe : les 50 prochaines années", article paru dans le numéro 25 de la revue "France Forum" - mars 2007 

- "La directive Bolkestein est morte ! Vive le Marché commun des services !", article paru dans le n° 115 de la revue "Commentaire" - automne 2006

Pour consulter l’ensemble de mes publications, veuillez cliquer sur le lien ci-dessous :

http://www.alainlamassoure.eu/actualite.php?id_categorie=11
J’ai aussi contribué à plusieurs ouvrages collectifs sur les thèmes de nos travaux :

- "Notre Europe", publié sous la direction de Michel Rocard et Nicole Gnesotto en septembre 2008, dans lequel j’ai rédigé un chapitre intitulé "L'Europe peut-elle fonctionner sans leader?".

- "Europa von innen gesehen : Europa jenseits der Bürger ? Die EU nach dem Vertrag von Lissabon" publié sous la direction de Kurt J. Lauk en avril 2009 aux éditions Hohenheim.

- "L’Europe à la recherche d’une politique étrangère", article publié dans le numéro spécial 2006-07 du "Forum franco-allemand" (Article rédigé en juin 2006 ; publication éditée en avril 2007)
ANNEXE

PRINCIPAUX DEPLACEMENTS DANS LE SUD-OUEST :

- le 10 avril 2009, conférence "l'Europe dans la crise", dans le cadre de la journée "Faites de l'Export", à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Pau-Béarn.

- le 20 mars 2009, intervention lors du forum "Europe et citoyenneté : le dialogue nécessaire entre le Parlement européen et les collectivités territoriales", organisé par l'Association Française du Conseil des Communes et Régions d'Europe, à Bordeaux.

- le 16 mars 2009, réunion militante "Européennes 2009" avec l'ensemble des parlementaires et responsables des fédérations UMP de la circonscription Sud-Ouest, en présence de Bruno Le Maire, Secrétaire d'Etat chargé des Affaires européennes, à Bordeaux.

- le 5 mars 2009, participation au débat "France / Espagne reste-t-il des frontières ?" lors de la "Rencontre Sciences Po - Sud Ouest", à Hendaye.

- le 2 mars 2009, conférence sur le thème : "Quel avenir pour l'Union européenne ?", organisée par l'Association des Anciens Elèves du Lycée Victor Louis de Talence.

- le 27 février 2009, participation à une conférence sur la prise en compte du vieillissement dans l'aménagement du territoire en Europe, organisée par le Comité européen de Coordination de l'Habitat Social, à Bordeaux.

- le 30 janvier 2009, dîner-débat sur la Présidence française de l'Union européenne et sur les élections européennes de juin 2009, organisé par l'Association Territoire d'action, à Oloron-Sainte-Marie.

- le 12 décembre 2008, réunion avec les militants UMP d'Anglet.

- le 5 décembre 2008, déplacement dans les Pyrénées-Orientales à l'invitation de Jean-Paul Alduy, sénateur-maire de Perpignan et rencontre avec des représentants du secteur agricole et des pêcheurs du département.

- le 6 novembre 2008, conférence sur son rapport : "Le citoyen et l'application du droit communautaire" organisée par le lycée des métiers de l'hôtellerie de Mazamet.

- le 3 novembre 2008, intervention à l'occasion du Foro de Biarritz sur le thème "Etats des relations Europe-Amérique Latine. Les processus d'intégration".

- le 13 septembre 2008, intervention sur son rapport sur « Le citoyen et l’application du droit communautaire » lors de la session de rentrée des auditeurs de la 61ème session nationale de l’IHEDN à Anglet.

- le 8 septembre 2008, signature du Contrat territorial Pays Basque 2020, en présence du Premier Ministre, à Bayonne.

- le 7 avril, réunion à Bordeaux organisée par la Préfecture de région dans le cadre de sa mission sur le citoyen et l’application du droit communautaire.

- le 3 avril, audition de la candidature du Pays Basque au titre du programme européen Leader 2007 - 2013 au Secrétariat général aux affaires régionales d'Aquitaine (SGAR) à Bordeaux.

- le 27 février 2008, assemblée générale de la FDSEA des Pyrénées-Atlantiques, à Oloron Sainte Marie sur le thème "La réforme de la PAC : quelles incidences et perspectives pour notre agriculture".

- le 21 février 2008, conférence à l'Université Bordeaux IV à l'occasion du 60ème anniversaire du congrès de La Haye.

- le 15 février 2008, clôture du séminaire de l'Union des sylviculteurs du sud de l'Europe consacré à la fiscalité, à la CCI de Bayonne.

- 1er février 2008 - 12 mars 2008, participation à diverses réunions publiques dans le cadre des élections municipales.

- le 14 décembre 2007, conférence de presse de présentation de la candidature de Robert Villenave, Maire d'Anglet, aux prochaines élections municipales.

- le 30 novembre 2007, colloque "Envie d'Europe" organisé par le MEDEF de Midi-Pyrénées, à Toulouse.

- le 26 novembre 2007, visite du site Thalès Alénia Space à Toulouse.

- le 23 novembre 2007, déplacement à Alès (Gard) et conférence sur l'Europe organisée par la Maison de l'Europe de Nîmes.

- le 10 novembre 2007, colloque organisé par l'Association Hemen sur le thème "Pour une meilleure complémentarité et une véritable solidarité entre Pays Basque intérieur et littoral", à la CCI de Bayonne.

- le 10 novembre 2007, inauguration de la Maison de l'environnement à Anglet.

- le 20 septembre 2007 à Bayonne, conférence-débat avec Gilles Savary, Député européen, sur le thème "Pour une Europe citoyenne", organisée par la Ligue des Droits de l'Homme.

- le 15 septembre 2007, intervention sur l'Europe de la défense devant les auditeurs de la session nationale de l'Institut des hautes études de la défense nationale (IHEDN), en séminaire à Anglet.

- le 14 juillet 2007, inauguration de la salle des congrès à la Chambre d'Amour à Anglet.

- le 26 juin 2007, présentation du rapport "L'Aquitaine d'aujourd'hui et de demain : des enjeux démographiques aux politiques régionales globales" par le Conseil économique et social d'Aquitaine, à Bayonne.

- le 15 juin 2007, rencontre avec des élus à Mauléon (Pyrénées-Atlantiques).

- le 1er juin 2007, participation à une réunion publique à l’occasion des élections législatives dans les Pyrénées-Atlantiques.

- le 1er juin 2007, 75ème congrès national de l'association des "Entrepreneurs des territoires" à Dax sur le thème "L'ouverture à la concurrence européenne de la prestation de services agricoles, forestiers et ruraux".

- le 31 mai 2007, participation à des réunions publiques à l’occasion des élections législatives en Gironde.

- Réunions publiques de soutien à la candidature de Nicolas Sarkozy :
. le 3 mai à Périgueux,
. le 20 avril 2007 à Saint-Jean-de-Luz,
. le 19 avril à Bordeaux,
. le 13 avril 2007 à Anglet.

- le 12 avril 2007, meeting de campagne de Nicolas Sarkozy à Toulouse.

- Conférences sur le 50ème anniversaire du Traité de Rome :
. le 23 mars à la Faculté de Bayonne,
. le 22 mars à l'Université de Bordeaux IV,
. le 16 mars à l'Université de Toulouse II.

- le 1er mars 2007, signature de la Convention instituant la Conférence euro-régionale du Pays basque, à Saint-Sébastien.

- le 1er mars 2007, réunion publique de Nicolas Sarkozy à Bordeaux.

- le 3 février 2007, assemblée générale du Biltzar des maires du Pays Basque, à Biarritz.

- le 11 janvier 2007, assemblée constitutive du comité de soutien à Nicolas Sarkozy de Bayonne-Anglet-Biarritz, suivie d'une conférence de presse, à la brasserie "Le Mulligan" à Anglet.

- le 7 décembre 2006, 6ème Université des entreprises organisée par le MEDEF de Gironde à Bordeaux.

- le 23 novembre, déplacement à Béziers : visite de l'entreprise Cameron suivie du colloque du MEDEF.

- le 17 novembre 2006, colloque sur le thème "Politique spatiale et souveraineté européenne" organisé par l'Union paneuropéenne internationale, à la mairie de Toulouse.

- le 13 octobre 2006, conférence organisée par l'association "Femmes 3000" à Bayonne.

- le 13 octobre 2006, clôture des rencontres transnationales du collectif LOTU au VVF à Anglet. Initié par la Mission locale avenir jeunes du Pays Basque, le projet LOTU vise à réinsérer des jeunes ayant été condamnés à des peines de justice.

- le 13 octobre 2006, intervention devant les présidents des PLIE (Plan local pour l'insertion et l'emploi), à Biarritz.

- le 6 octobre 2006, intervention à l'occasion du Foro Biarritz - Amérique latine sur le thème "Mouvements sociaux, identités, gouvernance".

- le 15 septembre 2006, intervention sur la construction européenne devant le Mouvement chrétien des retraités du Pays Basque, à la Maison diocésaine à Bayonne.

- le 6 septembre 2006, rencontre avec le Choeur d'hommes du Pays Basque Nekez-Ari au Parlement européen à Strasbourg.

- les 12 et 13 août 2006, salon du livre à Biarritz. Alain Lamassoure y a présenté son roman "L'été sera blanc deuil".

- le 31 juillet 2006, déjeuner à la CCI de Bayonne organisé en l'honneur de Craig Stapleton, Ambassadeur des Etats-Unis en France, en présence de chefs d'entreprise.

- le 20 juillet 2006, venue de Christian Estrosi, Ministre délégué à l'Aménagement du territoire, au Pays Basque et visite du laboratoire Renaudin à Itxassou, de l'établissement Mariéna à Cambo-les-Bains et de l'entreprise Quick Silver à Saint-Jean-de-Luz.

- le 8 juillet 2006, forum de la démarche "Pays Basque 2020" à la CCI de Bayonne, organisé par le Conseil des élus du Pays Basque et le Conseil de développement du Pays Basque, rendant compte de la première phase de ses travaux.

- le 7 juillet 2006, dîner annuel des adhérents UMP des 1ère, 2ème et 3ème circonscriptions des Pyrénées-Atlantiques à Lescar (Pyrénées-Atlantiques).

- les 29 et 30 juin 2006, bureau du Parti populaire européen (PPE) à Bordeaux.

- le 16 juin 2006, participation aux "Rencontres économiques" de la Communauté d'agglomération Perpignan Méditerranée, à Perpignan.

- le 9 juin 2006, inauguration de l'extension de l'espace culturel "Le parvis 3" à Pau en présence de Michel-Edouard Leclerc.

- le 2 juin 2006, dîner-débat organisé par la fédération UMP des Landes à Mugron.

- le 23 mai 2006, présentation de son roman "L'été sera blanc deuil" au Château de Brindos à Anglet.

- le 4 mai 2006, participation aux états généraux du schéma régional "Aquitaine horizon 2020" au Conseil régional à Bordeaux.

- le 28 avril 2006, conférence sur l'Europe devant les élèves de 3ème du collège privé catholique Ursuya à Hasparren (Pyrénées-Atlantiques).

- les 21 et 22 avril 2006, déplacements dans l'Aude et les Pyrénées-Orientales : Narbonne et Leucate à l'invitation de Michel Py, maire de Leucate, et Perpignan à l'invitation de Jean-Paul Alduy, maire de Perpignan.

- le 27 mars 2006, forum organisé par l'ANTIC à Anglet sur le thème "le projet Pays Basque 2020 au cœur des problématiques TIC - développement durable - économie solidaire".

- le 17 mars 2006, déplacement à Nîmes à l'invitation de Jean-Paul Fournier, maire de Nîmes.

- le 10 mars 2006, forum consacré aux travaux de l'atelier économie dans le cadre de la réflexion "Pays Basque 2020" menée par le Conseil des élus du Pays Basque et le Conseil de développement du Pays Basque, à la CCI de Bayonne.

- le 4 février 2006, hommage à Jacques Faizant à la Villa Beatrix Enea à Anglet.

- le 22 décembre 2005, forum économique organisé par le journal APS sur la défense et l'aéronautique, à Bordeaux, au cours duquel Alain Lamassoure a prononcé un discours sur "L'Aquitaine, l'Europe, la sécurité et l'industrie aérospatiale".

- Le 15 décembre 2005, clôture de la conférence "Après le dernier référendum, l'Europe ne fait-elle pas partie des utopies ?" organisée par le MEDEF, en présence de Laurence Parisot, à Sciences-Po Bordeaux.

- Le 9 décembre 2005, participation aux débats du "Congrès régional Sud-Ouest d'information sur l'Europe" organisé par le Parlement européen (bureau d'information pour la France), à Toulouse.

- Le 18 novembre 2005, participation aux "Premières assises de la forêt pyrénéenne" à Saint-Jean-Pied-de-Port (Pyrénées-Atlantiques), au cours desquelles Alain Lamassoure a prononcé un discours sur "L'Union européenne et la politique de la forêt".

- Le 15 septembre 2005, débat avec le Club des entreprises de Mérignac (Gironde) pour dialoguer avec près d'une centaine de chefs d'entreprise.


